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Présentation de l’ergonomie du portail
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Accès au portail via ce lien
Dispositif « 22_Leader Mise en œuvre de la 

stratégie »

https://nosaidesenligneregion.centre-valdeloire.fr/aides/#/crcvl/connecte/F_FEAPRLEADER/depot/simple


Sur toutes les pages, à tout moment vous pouvez vérifier à quelle étape vous êtes dans le dépôt de votre demande d’aide

Pour sauvegarder toutes les informations déjà complétées, vous 
pouvez à chaque fin de page cliquer sur « Enregistrer ». 

En cliquant sur « Suivant » votre page sera automatiquement 
enregistrée et vous pourrez poursuivre votre saisie de demande 

d’aide

Lorsque vous avez enregistré vos informations, vous 
pouvez cliquer sur « Précédent » afin de vérifier ou 

corriger une information complétée

Informations avant de démarrer



Possibilité de partager avec une tierce personne le dossier, la saisie restant 
de la responsabilité du demandeur 

Informations avant de démarrer



Seul le compte qui a commencé la saisie de la demande peut la partager.

Informations avant de démarrer



Description synthétique du dispositif

Accès au préambule



Accès au préambule

Accès aux différents documents d’appui à la 
saisie et d’information

Coordonnées des instructeurs/trices dans 
les Maisons de la Région de chaque 

département



Saisir le type de tiers : 
entreprise, établissement public, 

association…, puis votre SIRET

Identification du tiers



Compléter les différentes informations 
demandées

Identification du tiers



Identification du tiers

Compléter les différentes 
informations demandées



Identification du tiers

Compléter les différentes 
informations demandées



Identification du tiers

Compléter les différentes 
informations demandées



FEADER + autres 
aides publiques 

(Région Centre-Val 
de Loire, Conseil 

départemental, …)

Votre dossier



Votre dossier

Compléter les différentes informations 
demandées.

Il est impératif de contacter votre GAL 
pour connaître la fiche action à laquelle 

votre projet se rattache.



Votre dossier

S’il est prévu que votre 
projet génère des recettes, 
vous devez compléter ce 

tableau



Les engagements du candidat à 
valider obligatoirement

Votre dossier : les engagements du demandeur



Votre dossier : les informations du demandeur et les coûts indirects

Coche obligatoire de 
l’information sur les 

conséquences en cas de 
non-respect des 

engagements

Vous devez indiquer si 
vous souhaitez bénéficier 
d’une aide sur les coûts 

indirects



Plan de financement prévisionnel   

Coche obligatoire pour 
accéder à la saisie du plan 

de financement



Saisir chaque type de 
dépenses en cliquant sur 

« Ajouter un poste »

Plan de financement prévisionnel : Dépenses 

Le total des dépenses s’affichent 
automatiquement au fur et à mesure de la 

saisie des dépenses

Attention à ne pas confondre les notes de frais avec les frais professionnels (frais de déplacement, de restauration,
d’hébergement) qui sont inéligibles.

Note de frais : Pour certaines opérations, le personnel ou le bénévole d’une association dont il est adhérent, pourra être
amené à acheter divers matériels (fournitures, petits matériels, …). Si elles sont justifiées et expliquées, ces dépenses sont
éligibles sur la base des factures acquittées au nom du bénéficiaire ou bien sur la base d’une note de frais rédigée par le
salarié ou le bénévole (frais supportés par le salarié ou le bénévole et remboursés par le bénéficiaire à ce dernier).



Le total des aides publiques (FEADER, 
Région CVL, Département, Etat, autres 

financeurs…) doit correspondre au montant 
de l’aide publique sollicitée dans 

« Informations générales » du projet 

Plan de financement prévisionnel : Ressources - saisie  



Plan de financement prévisionnel : Ressources/dépenses - principe 
d’équilibre 

Équilibre obligatoire des ressources et 
des dépenses du projet avant de 

passer à l’étape suivante



Domiciliation bancaire

Saisir les coordonnées 
bancaires du tiers 

bénéficiaire de l’aide



Liste des pièces justificatives : les pièces à joindre

Joindre à votre demande les 
pièces demandées (certaines 

pièces sont demandées en 
fonction de la nature juridique 

de votre structure)

Les pièces comportant un 
astérisque rouge * sont à 

joindre obligatoirement avant 
transmission de la demande



Liste des pièces justificatives : association des pièces aux dépenses

Les pièces doivent être 
associées aux dépenses 

présentées



Liste des pièces justificatives : association des pièces aux dépenses

Cocher la case permettant 
d’associer la pièce à la dépense



Liste des pièces justificatives : association des pièces aux dépenses

Si les pièces ne sont pas 
associées aux dépenses, un 
message d’erreur apparaît



Récapitulatif de votre demande 

Cocher puis 
cliquer sur 

transmettre 
après  

vérification 
de vos 
saisies


